
La période de l'investigation d’une maladie 
suscite des inquiétudes pouvant conduire à 
l'anxiété. Voilà pourquoi nous vous accom-
pagnerons tout au long de ce processus. 

  Le Centre d’investigation en oncologie du 
Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux (CIUSSS) du Nord-de-l’Île-de-
Montréal est composé d'une équipe interdisci-
plinaire soucieuse de votre bien-être.

Une équipe disponible selon vos besoins :  
•  Infirmières  
• Médecins  
• Agentes administratives  
• Autres professionnels 

Notre rôle :  
• Assurer une accessibilité rapide à vos examens 
 et rendez-vous;  
• Vous soutenir pendant ce processus.

Soutien
De l’information sur :  
• à quoi vous attendre  
• les examens prescrits  
•  des réponses à vos questions  

et celles de vos proches

Vous pouvez nous contacter  
au 514 338-2222, poste 2373.

Centre 
d’investigation 
en oncologie

Nous sommes là pour vous.

Informations pour 
l'usager et ses proches
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Informations générales
Site Internet du CIUSSS du  
Nord-de-l’Île-de-Montréal 
ciusssnordmtl.ca

Pour trouver le CLSC le plus  
près de chez vous 
québec.ca/clsc 

Carnet de santé Québec 
carnetsante.gouv.qc.ca

811 Info-Santé et Info-Social 

211 Services communautaires et sociaux 

Ce dépliant est une adaptation de la version originale 
« Centre de coordination et de soutien »  du CISSS de Laval 

#GRM 8767370  (2022-10)



Les grandes étapes

   Qu'arrive-t-il après la rencontre 
avec votre médecin spécialiste?

Vous avez été référé à un spécialiste pour  
évaluer une anomalie ou des symptômes  
persistants malgré un traitement. 

   Le médecin spécialiste procédera à une in-
vestigation approfondie pour trouver la cause 
de vos malaises ou la raison d'une imagerie 
anormale. Des inquiétudes peuvent être res-
senties à cette étape mais rassurez-vous, vous 
n'êtes pas seul : notre équipe vous soutiendra. 

Une feuille de route vous a été remise afin 
d'inscrire les dates de vos examens au fur et à 
mesure que les différents départements vous 
appelleront. Aussi, vous pouvez consulter la 
description des examens prescrits au verso de 
ce document. 

Si vous désirez plus d’information,  
communiquez avec nous.

   Qui peut vous aider?

Votre spécialiste fera parvenir une référence au 
Centre d’investigation en oncologie. Une infir-
mière du centre communiquera avec vous dans 
les 24 à 48 heures ouvrables suivant la récep-
tion de la demande. Une rencontre pourra être 
planifiée si vous en ressentez le besoin. 

Lors de l'appel ou de la rencontre, l'infirmière 
vous expliquera tous les examens demandés, 
la préparation de ceux-ci et ce à quoi vous 
attendre pour la suite. Elle pourra répondre à 
vos questions et celles de vos proches.

   Quels sont les examens qui  
pourraient s'avérer nécessaires? 

Il est important de subir ces examens le plus 
rapidement possibles. C'est pourquoi vous 
devez vous rendre disponible en apportant 
des modifications à votre agenda, s'il y a lieu. 
L'imagerie diagnostique est une première étape, 
d'autres tests peuvent aussi être demandés  
tels que :

• tests de fonction respiratoire;  
• examens endoscopiques;  
• biopsies.

   Comment allez-vous obtenir  
vos résultats? 

   Dès que tous les résultats de vos examens 
seront disponibles, nous planifierons un  
rendez-vous avec votre médecin spécialiste.  
Il vous informera de votre diagnostic.

    Et si les examens révèlent  
la présence d'un cancer? 

Votre médecin spécialiste discutera avec vous 
d'une orientation de soins adaptée à votre situa-
tion. Vous serez alors référé à une infirmière 
pivot en oncologie qui assurera votre soutien  
et qui pourra répondre à vos questions.

  Comment se préparer  
pour votre rendez-vous  
avec le médecin

  Demandez à un adulte de votre entourage 
de vous accompagner à vos rendez-vous et 
vos examens. Cette personne peut apporter 
un soutien émotionnel et aider en prenant 
des notes. 

  Faites une liste de divers sujets (inquié-
tudes, demandes d'information, attentes 
par rapport à votre état de santé) dont vous 
souhaitez discuter durant ce rendez-vous et 
mettez-les en ordre d'importance. 

  Apportez un carnet pour noter vos ques-
tions au moment où elles traversent votre 
esprit. 

  Assurez-vous d'avoir votre carte d'assurance 
maladie valide et votre carte de l'hôpital. 
Apportez une liste à jour de vos médica-
ments usuels, produits naturels ainsi que de 
vos allergies. Pour ce faire, consulter votre 
pharmacien. 

  Faites équipe avec vos professionnels de la 
santé. Pour obtenir d’autres conseils, visitez 
le site discutonssante.ca.

1

2

3

4

5


